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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

6. VENTILATION PAR CODE NACE DES PRÊTS ET AVANCES AUTRES QUE DÉTENUS À DES FINS DE 

NÉGOCIATION ACCORDÉS À DES ENTREPRISES NON FINANCIÈRES (6) 

90. La valeur comptable brute des prêts et avances accordés à des entreprises non financières 

autres que ceux inclus dans les portefeuilles d’actifs détenus à des fins de négociation, d'actifs de 

négociation ou d’actifs détenus en vue de la vente est classée par secteur d’activité, à l’aide des codes 

NACE, selon l’activité principale de la contrepartie. 

91. La classification des expositions relevant conjointement de plus d’un débiteur s’effectue 

conformément aux dispositions du paragraphe 43 de la partie 1 de la présente annexe. 

92. C’est le premier niveau de subdivision («section») qui est utilisé pour la déclaration des codes 

NACE. Les établissements déclarent les prêts et avances accordés à des entreprises non financières qui 

exercent des activités financières ou d’assurance sous «K – Activités financières et d’assurance». 

93. Selon les normes IFRS, les actifs financiers soumis à dépréciation sont ceux inclus dans les 

portefeuilles comptables suivants: i) les actifs financiers évalués au coût amorti, et ii) les actifs 

financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. Selon les 

référentiels nationaux fondés sur la BAD, les actifs financiers soumis à dépréciation comprennent les 

actifs financiers évalués au coût, y compris en LOCOM. En fonction des spécifications de chaque 

référentiel national, ils peuvent inclure i) les actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du 

compte de capitaux propres, et ii) des actifs financiers évalués selon d’autres méthodes. 


